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OBJET : DEMANDE  D’AGIR  DE  LA  PART  DE  MON  SYNDICAT  LA  CSN
À QUI :  MON REPRÉSENTANT SYNDICAL : _________________________________
DE QUI : ______________________________________
INSTITUTION :__________________________________________
Date : _________________________________

Je demande à mon syndicat de défendre ma position devant les instances gouvernementales afin de faire valoir les changements que nécessite ma prochaine convention collective actuellement en discussion :

1- Que le titre d’emploi soit « Intervenante et intervenant en soins spirituels »  pour remplacer celui d’animateur (trice) de pastorale. 

2- Que le  libellé d’emploi soit représentatif de ceux et celles qui exercent cette profession en s’inspirant de ce qui était formulé dans le cadre de référence.
3- Qu’il soit indiqué dans  la convention collective la nécessité de recevoir une formation pratique et clinique en soins spirituels, reconnue par une université et l’AIISSQ pour exercer cette profession.
4- Que le mandat émanant d’une instance religieuse ne soit plus exigé pour exercer la profession d’intervenant et d’intervenante en soins spirituels.
Merci de défendre  mes revendications


_________________________________________


Membre de la CSN
c.c. 
Mme Ginette Langlois, vice-présidente, Fédération des professionnelles, CSN
ginette.langlois@csn.qc.ca
Confédération des syndicats nationaux

1601, rue de Lorimier, bureau 150
Montréal (Québec)  H2K 4M5
